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L'an deux mille vingt-deux, le 08 juillet 2022, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni 
en session ordinaire, dans la salle des mariages, sous la présidence du Maire, Madame Laëtitia 
CALENDREAU.  

 

DELIBERATIONS A L’ORDRE DU JOUR 

 

- N° 2022032 - Approbation du rapport de la commission locale des charges transférées 

(CLECT) du 14 mars 2022 – Adoptée à l’unanimité 
- N° 2022033 - Dotation de compensation et de solidarité 2022 – Communauté de 

Communes Portes Océanes du Limousin – Adoptée à l’unanimité  
- N° 2022034 - Approbation de la modification n° 1 du PLU – Adoptée à l’unanimité 
- N° 2022035 -Modification du règlement intérieur du restaurant scolaire – Adoptée à 
l’unanimité 
- N° 2022036 - Modification du règlement intérieur des garderies scolaires – Adoptée à 
l’unanimité 
- N° 2022037 - Décision modificative n°1 du budget primitif 2022 – Adoptée à l’unanimité 
 
- N° 2022038 - Acquisition des parcelles cadastrées BN 52 et BC 9 – Adoptée à l’unanimité 
- N° 2022039 - Modalités de publicité des actes pris par les communes de moins de 3 500 

habitants – Adoptée à l’unanimité 
- N° 2022040 - Subventions aux associations – Adoptée à l’unanimité 
- N° 2022041 - Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 

2023 – Adoptée à l’unanimité 
- N° 2022042 - Désignation d’interlocuteurs privilégiés auprès du service ESP (service 
énergie) du syndicat d’électrification de la Haute-Vienne (SEHV) – Adoptée à l’unanimité 
- N° 2022043 - Mise à jour de l’organigramme des services communaux– Adoptée à 
l’unanimité 
- N° 2022044 - Mise en place du télétravail – Adoptée à l’unanimité 
- N° 2022045 - Création de postes et modification du tableau des emplois – Adoptée à 
l’unanimité 
- N° 2022046 - Délégation du conseil municipal au maire – Adoptée à l’unanimité 
- N° 2022047 - Motion d’urgence relative aux conséquences du coût de l’énergie pour les 

finances de la collectivité – Adoptée à l’unanimité 
- N° 2022048 - Rapport d’observations définitives de la chambre régionale des comptes – 

Communauté de commune Porte Océane du Limousin – Adoptée à l’unanimité 
 
 
Les délibérations sont consultables en mairie.  


